
référendum
contre la révision de la loi sur la prévoyance professionnelle (LPP)

la réduction des rentes !
10% de rente en moins? Non! 
Pour la deuxième fois consécutive, le Parlement veut réduire les rentes du 2e pilier. Elles perdraient plus
de 10% d’ici à 2015, c’est un démantèlement social flagrant. La Constitution suisse prévoit que les rentes
de vieillesse doivent couvrir au moins les 60% de l’ancien revenu, pour permettre à chaque retraité ou
retraitée de pouvoir vivre dignement. La révision de la LPP envisagée violerait ce principe constitution-
nel. 

Halte au profit sur le dos des rentiers 
Ce sont les compagnies d’assurances qui ont manigancé ce hold-up des rentes. Elles ont fait de gros béné-
fices avec notre prévoyance professionnelle. Leurs managers se versent des salaires faramineux (Zurich
assurances: 6,3 millions de francs en moyenne en 2007, Swisslife: 1,6 million). A l’avenir, elles préconi-
sent de redistribuer moins aux rentiers pour continuer à dégager des rendements substantiels pour leurs
actionnaires et managers. 

Garantir nos rentes au lieu de spéculer
Nombre d’assureurs ont investi de l’argent dans des placements très risqués et ont subi des pertes. AXA
Winterthour était un gros actionnaire de la banque Lehman Brothers, dont la faillite a laissé un trou de
750 milliards de dollars. Et voilà que les travailleurs devraient maintenant payer la facture laissée par les
assureurs et toucher des rentes plus basses. Les rentes ont déjà été diminuées, il y a deux ans, à cause du
vieillissement de la population. Elles ne doivent donc pas être une nouvelle fois réduites. S’il fallait intro-
duire d’autres mesures, ce serait alors pour maintenir les rentes à un niveau décent. 

NON à la révision de la loi sur la prévoyance professionnelle (LPP)
à la réduction des rentes !



signez le référendum
contre la révision de la loi 
sur la prévoyance professionnelle (LPP) 
et la réduction des rentes !
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à renvoyer avant la fin mars 2009 SVP


